
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Depuis les années 1980, la médiation familiale prend une place dans le paysage français et se développe 
fortement : cependant, elle reste encore méconnue.  
Bien des familles s’appuient sur cet espace singulier qu’offre la médiation familiale afin de construire, si possible, 
un dialogue autour des conflits rencontrés ; séparation, ruptures de liens, tensions au point de mettre à mal 
chaque membre de la famille. Familles et professionnels concernés par la question de la vulnérabilité, la fragilité 
d’un membre de la famille liées à l’état de santé psychique, mentale ou physique, se questionnent sur les 
communications à mener en famille, et souhaitent ici mener une réflexion sur la médiation familiale avant, 
pendant, après les mesures de protection quel qu’elles soient.   
 
« La médiation familiale est un processus de construction  
ou de reconstruction du lien familial axé sur l’autonomie  
et la responsabilité des personnes concernées par des 
situations de rupture ou de séparation, dans lequel un tiers 
impartial, indépendant, qualifié et sans pouvoir de décision,  
le médiateur familial, favorise, à travers l’organisation 
d’entretiens confidentiels, leur communication, la gestion  
de leurs conflits dans le domaine familial entendu dans sa 
diversité et dans son évolution » 
 

Définition du Conseil Consultatif pour la Médiation Familiale 

 

 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT, n’hésitez pas à vous rapprocher  

de  Nathalie MAUFROY  06.99.42.30.48 / nathoutahiti@yahoo.fr 

 

 

 
 

Association Pour la 
Médiation Familiale 

 
11 rue Beccaria 

75012 PARIS 
01 43 40 29 32 - 

Courriel = apmf@free.fr 
www.apmf.fr 

 

Inscription obligatoire, via le bulletin, date limite le 8 avril 2022 

mailto:contact@apmf.fr
http://www.apmf.fr/


Fragilité 

Vulnérabilité 

Majeur 

Juges des tutelles 

Mesures de protection 

Familles 

Mineur 

Médiation familiale 

 
 

 
8h30 ACCUEIL – EMARGEMENT – CONDITIONS SANITAIRES (masque, pass obligatoire, etc)  
 
9h Ouverture de la journée, Nathalie MAUFROY, Déléguée Régionale Languedoc Roussillon, 

accompagnée de Bénédicte DEFOSSEZ, Coordinatrice du Conseil des Régions et administratrice APMF 
 
9h15 Allocution Audrey RINGOT et Sébastien CUINET, Présidence de l’APMF 
 
9h30-10h30 La médiation familiale, pour qui, pour quoi, comment ?  

Et dans un cadre de personnes dites vulnérables ? 

 Duo de médiateurs familiaux DE : Widad OMARA (Montpellier) et Kevin DEROUBAIX (Tours) 
 Accompagnant : Bénédicte DEFOSSEZ, médiatrice familiale DE et administratrice APMF 
 

Intermède SURPRISE 

 
10h30- 11h Les mesures judiciaires à la protection des majeurs, leurs définitions, leur exercice  

L’association Tutélaire de Gestion, ADT - via Océane HUBERT et ses collègues (Montpellier et 
alentours)  

 
Intermède SURPRISE / Pause 

 
11h15-12h30 La mesure de Tutelle pour mineur et son conseil de famille ; de la saisine du juge à la mise en 

œuvre du soutien à la famille, tuteur et subrogé tuteur : la place de la médiation familiale 

  Mme Delphine DUPRAT, Juge des tutelles pour Mineurs au Tribunal Judiciaire de Montpellier  
  Accompagnant : Nathalie MAUFROY, médiatrice familiale DE et DR APMF 
 
  
  Intermède SURPRISE  

 
    BON APPETIT - repas libre ; autour de la salle, des possibilités existent ! 

 
 
 
13h45 Revenez ☺, on reprend les travaux 
  
14h-15h30 Conjuguons Médiation familiale et les Mandats de protection : un partenariat développé  

avec les Udaf nous est conté 

 Nathalie SERRUQUES, chargée de mission parentalité et médiation à l’UNAF (Paris) 
Anissette FEIRERA, mandataire judiciaire et médiatrice familiale DE (Val de Marne) 

 Accompagnant : Jocelyne DAHAN, formatrice et médiatrice familiale DE (Toulouse) 
 

Intermède SURPRISE / Pause 

 
15h30-17h Ces mesures judiciaires à la protection des majeurs au service des vulnérabilités ; pour qui, pour 

quoi, comment ? La médiation familiale comme alternative pour rester Sujet au-delà des fragilités 

Table ronde : Juges des Tutelles - Tribunal Judiciaire de Montpellier ; Mandataires judiciaires - AMJI 
34 et ADT ; Médiateurs familiaux - association Accordages et autres services de Médiation familiale 
sur le territoire 
Accompagnant : Eric ONNEN, médiateur familial DE et Audrey RINGOT, médiatrice familiale DE 

 
17h30  MOT DE CLOTURE, Audrey RINGOT, Sébastien CUINET et Nathalie MAUFROY 
 

Clap de fin des SURPRISES  ☺ 

 

 

 


